
 

N° 2022-374  BUDGET PRINCIPAL - ORDURES MÉNAGÈRES - ADMISSION 
EN�NON-VALEUR POUR CRÉANCES ADMISES EN NON VALEUR 

 
Nomenclature des actes�: 7.1 
 
Les sommes en question sont réparties de la manière suivante�: 
 

NOM Prénom 2017 2018 2019 2020 TOTAL 

AMMANN Benjamin  13.84 €   13.84 €13.84 €13.84 €13.84 €    

AUGER Louis 64.86 € 125.84 € 60.90  251.60 €251.60 €251.60 €251.60 €    

BLANCHARD Sébastien  9.68 €   9.68 €9.68 €9.68 €9.68 €    

BRIANCEAU Yvon  19.79 €   19.79 €19.79 €19.79 €19.79 €    

BROCHET Hervé 73.12 €    73.12 €73.12 €73.12 €73.12 €    

COCHERY Reinhard 117.92 €    117.92 €117.92 €117.92 €117.92 €    

DESCHAMP Julien 17.51 €    17.51 €17.51 €17.51 €17.51 €    

DRIDI Anis 29.19 €    29.19 € 29.19 € 29.19 € 29.19 €     

DRUX Cyril  17.35 €    17.35 €17.35 €17.35 €17.35 €    

DUFOUR Christian   115.84 € 113.71 € 229.55 €229.55 €229.55 €229.55 €    

DUFOUR Yann   75.03 € 91.46 166.59 €166.59 €166.59 €166.59 €    

EZZNAYDY Oualid 20.43 € 51.96 €   72.39 €72.39 €72.39 €72.39 €    

FARRALL Jeanne    0.07 € 0.07€0.07€0.07€0.07€    

GABILLARD Yveline  78.58 €   78.58 €78.58 €78.58 €78.58 €    

GUY Emmanuelle 124.18 €    124.18 €124.18 €124.18 €124.18 €    

JEANNE Daniel 73.12 € 102.85 €   176.07 €176.07 €176.07 €176.07 €    

KERSSE Daniel 48.96 €    48.96 €48.96 €48.96 €48.96 €    

LAROCHE Martial  16.84 €   16.84 €16.84 €16.84 €16.84 €    

LASSAIRE Colette 9.29 €    9.29 €9.29 €9.29 €9.29 €    

LE NEVEU Annabelle  12.05 €   12.05 €12.05 €12.05 €12.05 €    

LE VOGUER Marion 23.65 €    23.65 €23.65 €23.65 €23.65 €    

LIMON EVE IRIS  26.52 €   26.52 €26.52 €26.52 €26.52 €    

MACRAT Frédéric 12.49 €    12.49 €12.49 €12.49 €12.49 €    

PAGNERRE Angélique 64.86 €    64.86 €64.86 €64.86 €64.86 €    

RUAULT DEBEC Marian S  43.05 €   43.05 €43.05 €43.05 €43.05 €    

TETRAULT Hervé 85.27 €    85.27 €85.27 €85.27 €85.27 €    

TISON Antoine 26.11 €    26.11 €26.11 €26.11 €26.11 €    

� �



 
�

WATTIEZ Fanny  96.11 €   96.11 €96.11 €96.11 €96.11 €    

ZAKI PERESSE Ibrahim  20.07 €   20.07 €20.07 €20.07 €20.07 €    

ZUS Shimin 12.87 €    12.87 €12.87 €12.87 €12.87 €    

TOTAL GÉNÉRAL 1111�895.57 895.57 895.57 895.57 €€€€    

 
Ces créances seront inscrites au compte 6541 – «�Créances admises en non-valeurs�». 



 

N° 2022-375  BUDGET PRINCIPAL - ORDURES MÉNAGÈRES - ADMISSION 
EN�NON�VALEUR POUR CRÉANCES ÉTEINTES 

 
Nomenclature des actes�: 7.1 

 
Les sommes en question sont réparties de la manière suivante�: 
 

NOM Prénom 2017 2018 2019 2020 2021 TOTAL 

BRAY YANNICK 73.12 € 74.33 € 153.74 € 66.54   367.73 €367.73 €367.73 €367.73 €    

CLAIR Cindy 160.00 € 160.49 € 69.29 €   389.78 €389.78 €389.78 €389.78 €    

DEVOYE Tania   27.93  260.57 € 287.50 €287.50 €287.50 €287.50 €    

MENANTEAU Véronique    57.85 €  57.85 €57.85 €57.85 €57.85 €    

PEINTURE LECOMTE GILB 177.25 € 52.92 €    230.17 €230.17 €230.17 €230.17 €    

TOTAL GÉNÉRAL 1111�334.03 334.03 334.03 334.03 €€€€    

 
Ces créances seront inscrites au compte 6542 – «�Créances éteintes�» 
 



 

N° 2022-376  BUDGET SPANC - ADMISSION EN NON-VALEUR 
POUR�CRÉANCES�ADMISES EN�NON-VALEUR 

 
Nomenclature des actes�: 7.1 

 
Les sommes en question sont réparties de la manière suivante�: 
 

NOM Prénom 2017 2018 2019 2020 TOTAL 

MATHE Daniel  1.51 €   1.51 €1.51 €1.51 €1.51 €    

TOTAL GÉNÉRAL 1.51 €1.51 €1.51 €1.51 €    

 
Cette créance sera inscrite au compte 6541 – «�Créances admises en non-valeurs�». 
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Communauté de Communes du Pays de Chantonnay

Plan d'actions Egalité professionnelle

Objectif Actions
Délais de mise 

en œuvre
Méthode Reste à faire

Axe n°1: Evaluer, Prévenir, traiter les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes

Assurer l'égalité de 

rémunération entre les femmes 

et les hommes lors de 

l'intégration au sein de la 

collectivité

Réalisation de contrôles périodiques de comparatif 

des rémunérations  au recrutement

2022

Analyse des salaires de base et du Régime indemnitaire 

existants, en GT RH, pour une application cohérente au sein de la 

CCPC

Préparation des jury de recrutement en étudiant les niveaux de 

rémunération envisagés.

Exécuté 100%

Réajuster la politique RH pour 

réduire les inégalités salariales Réalisation d'une analyse  triennale et un suivi des 

évolutions de carrières des femmes et des 

hommes, quel que soit leur temps de travail

2023

Travail sur le lien entre évaluation annuelle et CIA

Analyse des salaires de base et du Régime indemnitaire (IFSE et 

CIA) existants, en GT RH, pour une application cohérente au sein 

de la CCPC
En cours 50%

Travail sur le lien entre 

évaluation annuelle et CIA

Axe n°2: Garantir l'égal accès des femmes et des hommes à la promotion professionnelle

Favoriser la mixité des métiers

Garantir une dénomination des postes non genrée 2021

Rédaction des annonces de recrutement en donnant accès aux 

hommes et aux femmes Exécuté 100%

Elaborer une polique de GPEEC 2022

Corréler les projets politiques et les besoins en compétences

Validation des besoins en recrutement en GT RH

Organiser les recrutements
en cours 75%

Corréler  tous les projets 

politiques et les besoins en 

compétences

Permettre l'accès à la promotion interne et aux 

avancements de grade aux femmes comme aux 

hommes

2021

Présentation des agents éligibles à la promotion interne au 

Centre de Gestion 

Etablissement des LDG sur l'avancement de grade

Exécuté 100%

Assurer l'égalité entre les 

hommes et les femmes dans les 

procédures de promotion

Faire tendre la part de chaque genre inscrit sur les 

tableaux annuels d'avancement et listes d'aptitude 

vers la part du genre dans le vivier des agents 

promouvables

2023
Etablir de le Rapport Social Unique (RSU)

Réaliser des statistiques de promotion
en cours RSU 2022 à établir

Suivi d'exécution

Accompagner les parcours et 

favoriser l'égal accès aux 

repsonsabilités professionnelles
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Communauté de Communes du Pays de Chantonnay

Plan d'actions Egalité professionnelle

Objectif Actions
Délais de mise 

en œuvre
Méthode Reste à faire

Axe n°3: Favoriser l'articulation entre activité profesionnelle et vie personnelle et familiale

La souplesse des horaires de travail et la possibilité 

au quotidien de s’adapter aux circonstances 2021

Temps de travail à 1607h effectif depuis plusieurs années, avec 

possibilité de  RTT y compris le mercredi

Horaires à choisir et adaptables selon les journées Exécuté 100%

La possibilité d’organiser des formations 

professionnelles sur le territoire ou son immédiate 

proximité  et éviter des formations à plus d’une 

heure de distance et/ou plusieurs jours 

consécutifs, qui peuvent être clairement 

incompatibles avec la vie personnelle 2022-2023

Travail de mutualisation des actions de formations avec les 

communes du territoires

évelopper la mutualisation des formaitons avec d'autres EPCI du 

Bocage vendéen

en cours 25%

Travail avec le CNFPT qui porte 

les formations

Reprise des contacts entre EPCI 

après les départs de plusieurs 

agents référents

Mise en œuvre du télétravail  Le développement du télétravail

2022

Mise en place d'un groupe expérimentateur. Retour sur 

expérience et propositions de développement.

Politique d'investissement en matériel inscrite au budget dès 

2022 Exécuté 90%

Reste à recevoir le matériel 

commandé

Sport - Santé et Travail

La mise en œuvre d’actions de sport-santé au 

travail 2022

Rechercher le soutien du CDOS dans le cadre du Label « Terre de 

Jeux 2024 » pour cette action et la coupler à la lutte contre la 

sédentarité.

Exécuté 100%

Pour la part CDOS

Soutien à la parentalité

Soutenir les hommes qui souhaitent mieux 

s'investir dans leurs repsonsabilité familiales 2021

Agents masculins ayant pris leur congé paternité, du temps 

partiel pour l'éducation d'un jeune enfant Exécuté 100%

Axe n°4:  Prévenir et traiter les actes de discrimination, de harcèlement moral, de violence sexistes et sexuelles

Désigner un référent interne

2022

Identifier le référent idoine

Communiquer sur ce rôle auprès des agents en cours

Prévoir un registre de signalements
2022

Tenue d'un registre

Etablir des statistiques d'évolution en cours

Prévoir un suivi des signalements 2022

Enregistrer les actions accomplies correctrices, correctives et 

préventives en cours

Définir les modalités 

d'accompagnement et de 

soutien des victimes par le biais 

des acteurs de prévention

Mise en œuvre d'une procédure d'action contre 

les violences sexistes, sexuelles au travail 2023

Créer une cellule d'écoute à destination des victimes

Etablir des statistiques de suivi des signalements

Adaptation de l'organisation du 

travail et du temps de travail

Mise en place d'un dispositif de 

signalement, de traitement et de 

suivi des violences sexuelles et 

sexistes, les harcèlements et des 

discriminations

Suivi d'exécution

Page 2
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DÉFIS CONTENU DE L'ACTION PARTENAIRES RÉALISATION TRANSVERSALITÉ

A1
Organiser des événements conviviaux favorisant la 
rencontre entre consommateurs et producteurs

 - Organiser un marché de producteurs de pays
 - Organiser des portes ouvertes et randonnées gourmandes représentatives 
de la diversité des agricultures du territoire et de l'artisanat de bouche local 
 - Mettre en valeur les marchés hebdomadaires existants (apéro des Halles…)                           
                                                                                                                
> S'appuyer sur la saisonnalité.

Producteurs et leurs organisations, 
Office de tourisme, monde associatif, 
communes volontaires.

2022-2024

A2
Développer des outils pratiques pour renforcer la 
visibilité des producteurs et des points de vente de 
produits locaux

Éditer un guide papier avec version numérique en ligne : 1ère version 
distribuée lors du marché de producteurs puis 2ème version diffusée sur 
l'ensemble du territoire. Créer une carte interactive et faire le lien avec des 
supports existants à d'autres échelles. Envisager la mise en place d'une 
signalétique des producteurs locaux. 

Producteurs, Chambre d'agriculture, 
GAB, CCI, CMA, service 
communication de la CC, 
Département, Région.

2022-2023

A3
Mettre en avant les produits locaux auprès des 
entreprises du territoire

Prendre contact avec les responsables et/ou comités d'entreprises, s'appuyer 
sur le relais du club. Présenter les enjeux d'une consommation locale et 
durable, recenser les initiatives existantes, et attentes éventuelles. Faciliter le 
développement de projets collectifs. 

Entreprises, clubs d'entreprises,  
CCI, CMA, service développement 
économique de la CC, producteurs.

2023-2024

A4
Proposer un programme pédagogique « 
Alimentation durable et territoire »

Identifier les thématiques à aborder (saisonnalité, produits bruts et 
transformés, productions locales, alimentation et climat…), le public (école, 
collège, lycée, MFR, périscolaire), et le nombre de séances.                        

Ambition famille, Etablissements 
scolaires, CPIE Sèvre et bocage, 
GAB, diététicienne, producteurs, 
Familles Rurales.

2022-2024

A5
Proposer une offre d’ateliers cuisine thématiques 
s’adressant à différents publics                                                                      

Identifier les personnes et structures ressources, les lieux pouvant accueillir 
ces ateliers. Relayer les ateliers existants et construire une offre 
complémentaire : redécouvrir les plantes sauvages comestibles, ateliers 
intergénérationnels, « comment utiliser les restes », nutrition seniors, 
redécouverte des légumes oubliés, des légumineuses…

ARPE, L'Outil En Main, autre 
prestataire, diététicienne, CIAS, 
CDOS, MSA, Mutualité française, 
restaurateurs.

2022-2024

A6
Lutter contre le gaspillage alimentaire et 
encourager la mise en place d’une gestion des 
surplus. 

Sensibiliser à la lutte contre le gaspillage alimentaire (composteurs, 
restauration collective…). Évaluer les surplus au sein des communes 
volontaires et mettre en place un groupe de travail pour organiser un système 
de gestion des surplus.  Encourager et accompagner les associations et 
initiatives existantes.     

Communes volontaires, monde 
associatif (Association DLC, Secours 
Catholique...), contacts jardins 
collectifs, Trivalis, SCOM , CCAS, 
Chambre d'agriculture, GAB, 
restaurants scolaires.

2023-2024

A7
Proposer des interventions et ateliers dédiés à 
l'éveil au goût et au "bien manger" dès le plus 
jeune âge           

Intégrer des ateliers dédiés à l'éveil au goût et à la nutrition dans les 
programmes d'accompagnement à la parentalité et de formation des 
assistantes maternelles (lecture des emballages, équilibre nutritionnel des 
repas...). Dans les crèches, accueils périscolaires et écoles, proposer des 
animations autour d’un aliment, de sensibilisation nutritionnelle, des petits-
déjeuners à l’école... Proposer des interventions lors d'une "semaine de la 
parentalité". 

Ambition famille, Relais Petite 
Enfance, Brin d'éveil, MAM, crèches, 
Familles Rurales, établissements 
scolaires, restaurateurs, 
diététiciennes, CPIE Sèvre et 
bocage.

2023-2024

A8
Réaliser un état des lieux des besoins sociaux en 
matière d’alimentation et envisager des actions 
ciblées                                                                         

Consulter les données existantes, rencontrer les travailleurs sociaux, les 
associations caritatives et les foyers modestes pour mieux cerner leurs 
attentes en matière de lutte contre la précarité alimentaire. Envisager des 
actions ciblées telles que des ateliers "Bien manger avec un petit budget".

CIAS, CCAS, associations 
caritatives, diététiciennes, CD85, 
MSA.

2023-2024

ACTIONS

 Sensibiliser à une alimentation source de plaisir et de bien-être

 Faire connaître les produits locaux (et en faciliter l’accès)

 Lutter contre la précarité alimentaire

 Mobiliser contre le gaspillage alimentaire

2 / INCITER LA POPULATION 
À ALLER VERS UNE 

ALIMENTATION SIMPLE ET 
SAINE POUR TOUS

 (Ré)apprendre à cuisiner et à jardiner au naturel

Sensibiliser à une alimentation locale, durable

 1 / INFORMER SUR LES 
PRODUITS LOCAUX EN 

IMPLIQUANT LES 
CONSOMMATEURS
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DÉFIS CONTENU DE L'ACTION PARTENAIRES RÉALISATION TRANSVERSALITÉACTIONS

 Faire connaître les produits locaux (et en faciliter l’accès)

A9
Promouvoir et encourager les expérimentations 
agricoles favorables à l'environnement                                                                

Valoriser les démarches engagées par les agriculteurs en matière de 
préservation de l'environnement (bilan carbone, protéines végétales locales, 
agriculture biologique, conservation des sols) :
 - Publication régulière d'articles dans le bulletin communautaire, courtes 
vidéos en ligne;
 - Organisation de rencontres entre professionnels (visites d'exploitation...);  
Envisager la mise en place d'un accompagnement technique et financier en 
faveur de l'agroécologie, notamment de l'agroforesterie et de la préservation 
du bocage. 

Services communication et 
développement économique de la 
CC, producteurs, Chambre 
d'Agriculture, GAB, GRAPEA, CPIE 
Sèvre et Bocage.

2022-2024

A10

Mettre en place un dispositif d’accompagnement 
aux circuits courts (aide financière au lancement 
dans les circuits courts, formation aux circuits 
courts, partage d’expériences…)   

Référencer les producteurs qui le souhaitent et faire connaître les nouveaux 
producteurs en circuits courts par le biais des outils de communication de 
l'intercommunalité. Sonder les producteurs en circuits courts sur leurs attentes 
(rencontres pour monter en compétences, recensement des acheteurs 
profesionnels, outils logistiques, de transformation, mutualisation de 
matériel...) et définir les modalités d'interventions adéquates. Recenser et 
relayer les financements publics existants. 
Évaluer précisément les productions déficitaires (types, quantités, adaptation 
au contexte pédoclimatique). Questionner les disponibilités en foncier et 
l'accès à l'eau, assurer une veille sur les cessations d’activité et envisager une 
réflexion sur l'accueil des porteurs de projet d'installation, notamment de 
maraîchage. 

Services développement 
économique et aménagement-
urbanisme de la CC, Région, 
Département, Chambre d'agriculture, 
GAB, GRAPEA, CIAP, CMA, CUMA, 
communes, SAFER, Terre de Liens. 

2022-2024

A11
Organiser des rencontres entre professionnels de 
l’alimentaire : rencontres thématiques  et 
rencontres acheteurs-producteurs

Choisir les acteurs que l'on souhaite se faire rencontrer et choisir une 
thématique mobilisatrice (gestion des biodéchets, visites d’outils de 
production et transformation, partage d’expériences, loi EGALIM…). Dans un 
deuxième temps, programmer des speed-dating restaurateurs-producteurs... 
Limiter le temps de présence et prévoir de la convivialité.  
Organiser une "semaine des saveurs locales" dans les restaurants en 
mobilisant les restaurateurs, producteurs et transformateurs. Les mettre en 
relation et communiquer sur l'événement auprès du public. Impliquer les 
organisations professionnelles (CMA, Chambre d'agriculture, GAB, CIVAM-
GRAPEA).

Producteurs, restaurateurs, 
collectivités en charge de 
restauration collective, bouchers, 
charcutiers, CMA, Chambre 
d'agriculture, GAB, commerces 
locaux.

2022-2024

A12

Identifier les besoins logistiques locaux et faciliter 
la concrétisation de projets collectifs (mise en 
relation des acteurs des circuits courts et appui 
aux projets)

Mener une enquête auprès des producteurs en circuits courts (moyens de 
stockage et livraison, tournées effectuées) avant d'organiser un atelier 
logistique et imaginer éventuellement des actions (mutualisation de livraison, 
points de collecte, stockage partagé...). Définir les modalités d'intervention.

Producteurs, CMA, Chambre 
d'agriculture, GAB, CCI et 
professionnels du transport, 
association de consommateurs, ESS.

2023-2024

A13
Proposer un accompagnement des restaurants 
collectifs                       

Rencontrer les restaurateurs et gestionnaires et définir le niveau 
d'accompagnement au regard des attentes de la collectivité et des 
responsables des restaurants collectifs : 
 - Diagnostic et plan d’action ;
 - Formation (Egalim, travail sur les produits pour limiter le gaspillage…) ;  
 - Groupes d’échanges entre cuisiniers ;  
 - Accompagnement à la rédaction des marchés publics (producteurs, 
collectivités) ;   
 - Rencontres convives – producteurs.

Chambre d'agriculture, GAB, 
producteurs, restaurateurs, 
collectivités en charge de 
restauration collective, Réseau Local 
85.

2022-2024

A14
Identifier les coopérations possibles entre 
territoires

Effectuer une veille supra-territoriale sur la thématique de l'alimentation et de 
l'agriculture de proximité. Participer aux rencontres des réseaux 
interterritoriaux afin de capitaliser les bonnes pratiques, les retours 
d'expérience. Développer l'interconnaissance, en particulier avec les territoires 
limitrophes, préalable à l'émergence de projets collectifs répondant à des 
besoins communs. 

Porteurs de projet PAT, EPCIs, 
Départements et Régions, RnPAT.

2022-2024
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 Développer la coopération entre territoires pour agir à des échelles d’action adaptées aux différentes filières (de l’ultra-local à l'échelle régionale)

 Accompagner en particulier la restauration collective vers une alimentation locale, durable

 Favoriser la mise en relation entre producteurs, restaurateurs, transformateurs, distributeurs

 Favoriser la vente en circuits courts

4 / FAIRE LE LIEN DE LA 
FOURCHE À LA 
FOURCHETTE

3 / ACCOMPAGNER LES 
PRODUCTEURS VERS UNE 

OFFRE LOCALE, 
DIVERSIFIÉE ET DE QUALITÉ

 Créer des synergies sur la question logistique

 Mettre en avant les actions favorables à l’environnement (eau, biodiversité, climat) et mieux faire connaître le métier d'agriculteur
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Convention de groupement de commandes pour le marché public « Constitution d’un 
Référentiel Topographique Très Grande Echelle (RTGE) sur des communes du 

département de la Vendée » 

Préambule 

L’article 7 de l’arrêté du 15 février 2012 de la réforme « Anti-endommagement des réseaux », modifié par l’arrêté du 18 
juin 2014 pris en application du code de l’environnement, relatif à l’exécution des travaux à proximité de certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, indique que : 
« Le fond de plan employé pour la transmission des données de localisation des réseaux aux déclarants est le meilleur levé 
régulier à grande échelle disponible, établi et mis à jour par l’autorité publique locale compétente », et selon le format 
d’échange PCRS, établi et mis à jour par le Conseil National de l’information Géographique (CNIG). 
 
Le Conseil National de l’Information Géographique a défini à l’échelon national, le cadre technique garantissant l’efficience 
et l’interopérabilité des bases de données à très grande échelle existantes, et des travaux à engager à l’échelon local. Il 
s’agit du PCRS (Plan de Corps de Rue Simplifié) qui constituera le socle minimal du Référentiel Topographique à Grande 
Echelle. Ce dernier sera compatible aux prescriptions nationales du PCRS. 
Cette production s’inscrit dans la démarche de mutualisation du fond de plan entre les collectivités et les gestionnaires de 
réseaux tel que préconisé par le décret. 
 
Dans cette perspective et afin d’apporter un support commun à tous les projets et réflexions d’aménagement du territoire 
Vendéen, Géo Vendée, le SyDEV, Vendée Eau, La Communauté de Communes de Océan marais de Monts, La Communauté 
de Communes Sud Vendée Littoral, La Communauté de Communes de Vendée Sèvre Autise, La Communauté de 
Communes du Pays de la Chataigneraie, La Communauté de Communes du Pays de st Fulgent les Essarts, La 
Communauté de Communes du Pays de Chantonnay, La Commune de l’ile d’Yeu, Vendée Numérique, Enedis, GRDF et la 
Sorégies ont décidé d’acquérir en commun un Référentiel Topographique à Très Grande Echelle (RTGE) homogène, produit 
à partir de levés topographiques réalisés via des techniques de levés massifs, partageable entre les différents acteurs et 
permettant une gestion durable et optimisée de données topographiques. 
 
A cet effet, les acteurs ont décidé de : 

· conclure une convention d’indivision pour définir leurs droits et obligations en tant que co-propriétaires indivis du 
RTGE 

· constituer un groupement de commandes en vue de la passation du marché public relatif à la constitution du 
RTGE. 

 

Le marché cible les territoires de : 
 

· La Communauté de Communes Océan Marais de Monts, soit les communes suivantes : 
o La Barre de Monts ; 
o Notre Dame de Monts ; 
o Saint Jean de Monts ; 
o Le Perrier ; 
o Soullans. 

Les voies concernées se situeront en zones urbaines dont le périmètre est défini par le pouvoir adjudicateur. Le 
linéaire total de voies estimé par le pouvoir adjudicateur, sur les bases de la BD adresse de l’IGN est d’environ 425 
kms sur le territoire de la Communauté de Communes Océan Marais de Monts. 
 

· La Communauté de Communes Sud Vendée Littoral, soit les communes suivantes : 
o Luçon ; 
o L'Aiguillon-la-Presqu'île ; 
o Bessay ; 
o La Bretonnière-la-Claye ; 
o La Caillère-Saint-Hilaire ; 
o Chaillé-les-Marais ; 
o Champagné-les-Marais ; 
o La Chapelle-Thémer ; 
o Chasnais ; 
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o Château-Guibert ; 
o Corpe ; 
o La Couture ; 
o Grues ; 
o Le Gué-de-Velluire ; 
o L'Île-d'Elle ; 
o La Jaudonnière ; 
o Lairoux ; 
o Les Magnils-Reigniers ; 
o Mareuil-sur-Lay-Dissais ; 
o Moreilles ; 
o Moutiers-sur-le-Lay ; 
o Nalliers ; 
o Péault ; 
o Les Pineaux ; 
o Puyravault ; 
o La Réorthe ; 
o Rosnay ; 
o Saint-Aubin-la-Plaine ; 
o Saint-Denis-du-Payré ; 
o Saint-Étienne-de-Brillouet ; 
o Saint-Jean-de-Beugné ; 
o Saint-Juire-Champgillon ; 
o Saint-Martin-Lars-en-Sainte-Hermine ; 
o Saint-Michel-en-l'Herm ; 
o Sainte-Gemme-la-Plaine ; 
o Sainte-Hermine ; 
o Sainte-Pexine ; 
o Sainte-Radégonde-des-Noyers ; 
o La Taillée ; 
o Thiré ; 
o La Tranche-sur-Mer ; 
o Triaize ; 
o Vouillé-les-Marais. 

Les voies concernées se situeront en zones urbaines. Le linéaire total de voies estimé, sur les bases de la BD adresse de 
l’IGN est d’environ 858 kms sur le territoire de la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral. 
 

· La Communauté de Communes Vendée Sèvre Autise, soit les communes suivantes : 
o Rives-d'Autise ; 
o Benet ; 
o Bouillé-Courdault ; 
o Damvix ; 
o Faymoreau ; 
o Liez ; 
o Maillé ; 
o Maillezais ; 
o Le Mazeau ; 
o Puy-de-Serre ; 
o Saint-Hilaire-des-Loges ; 
o Saint-Pierre-le-Vieux ; 
o Saint-Sigismond ; 
o Vix ; 
o Xanton-Chassenon. 
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Les voies concernées se situeront en zones urbaines dont le périmètre est défini par le pouvoir adjudicateur. Le linéaire 
total de voies estimé par le pouvoir adjudicateur, sur les bases de la BD adresse de l’IGN est d’environ 228 kms sur le 
territoire de la Communauté de Communes Vendée Sèvre Autise. 
 

· La Communauté de Communes du Pays de la Châtaigneraie, soit les communes suivantes : 
o Antigny ; 
o Bazoges-en-Pareds ; 
o Breuil-Barret ; 
o Cezais ; 
o La Chapelle-aux-Lys ; 
o La Châtaigneraie ; 
o Cheffois ; 
o Loge-Fougereuse ; 
o Marillet ; 
o Menomblet ; 
o Mouilleron-Saint-Germain ; 
o Saint-Hilaire-de-Voust ; 
o Saint-Maurice-des-Noues ; 
o Saint-Maurice-le-Girard ; 
o Saint-Pierre-du-Chemin ; 
o Saint-Sulpice-en-Pareds ; 
o La Tardière ; 
o Thouarsais-Bouildroux. 

Les voies concernées se situeront en zones urbaines dont le périmètre est défini par le pouvoir adjudicateur. Le linéaire 
total de voies estimé par le pouvoir adjudicateur, sur les bases de la BD adresse de l’IGN est d’environ 187 kms sur le 
territoire de la Communauté de Communes du Pays de La Chataigneraie. 
 
 

· La Communauté de Communes du Pays de Saint Fulgent – les Essarts, soit les communes suivantes : 
o Saint-Fulgent ; 
o Bazoges-en-Paillers ; 
o Les Brouzils ; 
o Chauché ; 
o Chavagnes-en-Paillers ; 
o La Copechagnière ; 
o Essarts en Bocage ; 
o La Merlatière ; 
o La Rabatelière ; 
o Saint-André-Goule-d'Oie. 

Les voies concernées se situeront en zones urbaines dont le périmètre est défini par le pouvoir adjudicateur. Le linéaire 
total de voies estimé par le pouvoir adjudicateur, sur les bases de la BD adresse de l’IGN est d’environ 293 kms sur le 
territoire de la Communauté de Communes Communauté de Communes du Pays de Saint Fulgent – les Essarts. 
 

· La Communauté de Communes du Pays de Chantonnay, soit les communes suivantes : 
o Chantonnay ; 
o Bournezeau ; 
o Rochetrejoux ; 
o Saint-Germain-de-Prinçay ; 
o Saint-Hilaire-le-Vouhis ; 
o Saint-Martin-des-Noyers ; 
o Saint-Prouant ; 
o Saint-Vincent-Sterlanges ; 
o Sainte-Cécile 
o Sigournais. 
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Les voies concernées se situeront en zones urbaines dont le périmètre est défini par le pouvoir adjudicateur. Le linéaire 
total de voies estimé par le pouvoir adjudicateur, sur les bases de la BD adresse de l’IGN est d’environ 236 km sur le 
territoire de La Communauté de Communes du Pays de Chantonnay. 
 

· La Commune de L’ile d’Yeu. 

Les voies concernées se situeront en zones urbaines dont le périmètre est défini par le pouvoir adjudicateur. Le linéaire 
total de voies estimé par le pouvoir adjudicateur, sur les bases de la BD adresse de l’IGN est d’environ 133 kms sur le 
territoire de la Commune de l’ile d’Yeu. 
 

ARTICLE 1 : OBJET  

La mutualisation de l’achat peut permettre d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en concurrence et 
incidemment d’obtenir des meilleurs prix. 
 
Dans ce contexte, un groupement de commandes relatif à la « Constitution d’un Référentiel Topographique à Très Grande 
Echelle (RTGE) sur des communes du Département de la Vendée » est constitué, conformément aux articles L2113-6 à 
L2113-8 du code de la commande publique, entre les différents acheteurs cités en annexe à la présente convention. 
 
Le groupement se matérialise par la conclusion d’une convention entre les membres du groupement.  
 
Les membres s’engagent contractuellement les uns envers les autres par la signature de cette convention de groupement 
qui vise à définir les conditions de fonctionnement du groupement de commandes créé en vue de la passation d’un marché 
public. 

ARTICLE 2 : MEMBRES DU GROUPEMENT 

Le groupement est constitué entre les membres suivants : 
 

· Géo Vendée, 
· SyDEV, 
· Vendée Eau, 
· La Communauté de Communes de Océan Marais de Monts, 
· La Communauté de Communes Sud Vendée Littoral, 
· La Communauté de Communes de Vendée Sèvre Autise, 
· La Communauté de Communes du Pays de la Chataigneraie, 
· La Communauté de Communes du Pays de St Fulgent les Essarts, 
· La Communauté de Communes du Pays de Chantonnay, 
· La Commune de l’ile d’Yeu, 
· Enedis, 
· GrDF, 
· Soregies, 
· Vendée Numérique. 

 

L’acquisition du Référentiel Topographique sera réalisée conjointement par les membres pour un montant global de, 
approximativement, un million six cent trente et un mille cinq cent quatre-vingt-dix euros TTC (1 631 590 € TTC). 

 
La répartition des dépenses liées à l’acquisition du Référentiel Topographique est la suivante : 
 

Membres du groupement 

Quote-part de 
financement du 

Référentiel 
Topographique 

Géo Vendée 33.82 % 
SyDEV 19.35 % 
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Vendée Eau 19.35 % 
La Communauté de Communes de Océan Marais de Monts, 1.85 % 

La Communauté de Communes Sud Vendée Littoral, 3.73 % 
La Communauté de Communes de Vendée Sèvre Autise, 0.99 % 

La Communauté de Communes du Pays de la Chataigneraie, 0.79 % 
La Communauté de Communes du Pays de St Fulgent les Essarts, 1.28 % 

La Communauté de Communes du Pays de Chantonnay, 1.00 % 
La Commune de l’ile d’Yeu 0.58 % 

Enédis 8.28 % 
GRDF 4.28 % 

Sorégies 0.42 % 
Vendée Numérique 4.28 % 

Une procédure de marché public sera engagée en application des articles L2124–1 et suivants du code de la commande 
publique. 

 ARTICLE 3 : COORDONNATEUR DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

Géo Vendée est coordonnateur du groupement de commandes.  
 
Le siège du coordonnateur est situé 65 rue Kepler Cs 60293 85006 La Roche-Sur-Yon Cedex. 

ARTICLE 4 : MISSIONS DU COORDONNATEUR  

Phase passation 

Le coordonnateur gère, au nom et pour le compte des membres du groupement et en concertation avec eux, l’ensemble 
des opérations de passation du marché public. 
 
La mission de passation inclut notamment : 

· la définition des besoins en concertation avec les membres du groupement,  
· le choix du mode de passation,  
· la préparation du dossier de consultation et son envoi, 
· la rédaction de l’avis d’appel public à la concurrence et son envoi, 
· la réception des plis, 
· l’analyse des candidatures et des offres, 
· l’élimination des candidatures irrecevables ou des offres irrégulières, inappropriées, inacceptables, ou 

anormalement basses, 
· la préparation et le suivi de la commission d’appel d’offres,  
· l’information des candidats rejetés, 
· la signature du marché public, 
· la décision, le cas échéant, de ne pas donner suite, 
· la transmission au contrôle de légalité, 
· la notification du marché public aux candidats retenus, 
· la publication de l’avis d’attribution. 
· l’établissement de la fiche de recensement économique pour l’ensemble du groupement 

 
Conformément à l’article L1414-3 du CGCT, le groupement de commandes étant composé en majorité de collectivités 
territoriales ou d'établissements publics locaux, il est institué une commission d'appel d'offres composée des membres 
suivants : 
 
1° Un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative de la commission d'appel d'offres de chaque membre du 
groupement qui dispose d'une commission d'appel d'offres ; 
 
2° Un représentant pour chacun des autres membres du groupement désigné selon les modalités qui leur sont propres. 
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La commission d'appel d'offres est présidée par le représentant du coordonnateur du groupement. 
 
Pour chaque membre titulaire peut être prévu un suppléant. 
La commission d’appel d’offres peut également être assistée par des agents des membres du groupement, compétents 
dans la matière qui fait l’objet de la consultation ou en matière de marchés publics.  

Phase exécution  

Le coordonnateur est compétent pour commander, vérifier et admettre les prestations objet du marché. 
Il établit un procès-verbal d’admission des prestations mentionnant les quotes-parts et les montants dus par chaque 
membre du groupement qu’il adresse au titulaire du marché et à chaque membre du groupement.  
Il procède au règlement des factures émises par le titulaire au titre de sa propre quote-part et, le cas échéant, de la quote-
part des membres privés qui lui règlent les montants dus sur appels de fonds émis par le coordonnateur. 
 
Le coordonnateur est également compétent pour décider et procéder, au nom et pour le compte des membres du 
groupement : 

· à la conclusion d’avenants, 
· à l’agrément de sous-traitant, 
· à la résiliation du marché public, 
· aux procédures éventuelles de cautionnement et de nantissement, 
· au calcul et à l’application des pénalités ainsi que leur reversement à chaque membre du groupement en fonction 

de leurs quotes-parts respectives, 
· à l’établissement du décompte de solde du marché  ou du décompte de résiliation en cas de résiliation du marché. 

 
 
Il assure, pour le compte de ses membres, la préparation, la passation, la signature, la notification des avenants et tout 
acte ou toute procédure nécessaire à la conclusion desdits avenants. 
 
Préalablement à toute décision (avenant, résiliation, …), le coordonnateur consulte les autres membres pour avis. 
Pour les avenants entraînant une augmentation du montant du marché supérieure à 5 %, la Commission d’Appel d’Offres 
du groupement sera sollicitée pour émettre un avis. 

ARTICLE 5 – MISSION DES MEMBRES DU GROUPEMENT 

Phase passation 

Les membres déterminent la nature et l’étendue des besoins à satisfaire, préalablement à l’envoi, par le coordonnateur, de 
l’appel public à la concurrence. 

Phase exécution 

Chaque membre public du groupement procède au règlement des factures émises par le titulaire. 
 
Chaque membre privé du groupement : 

· soit procède au règlement des factures émises par le titulaire, 
· soit procède au règlement des appels de fonds émis par le coordonnateur. 

ARTICLE 6 : CONSTITUTION DU GROUPEMENT 

Chaque membre adhère au groupement de commandes par la signature de la présente convention par son représentant 
dûment habilité. 
 
Le coordonnateur adresse, par tout moyen, une copie de la convention signée à chaque membre du groupement. 
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ARTICLE 7 : MODALITES DE SORTIE DES MEMBRES DU GROUPEMENT 

Les membres peuvent décider de se retirer du groupement dans les cas suivants : 
· déclaration sans suite ou d’infructuosité de la procédure, 
· annulation du marché public, 
· résiliation du marché public. 

 
Dans ces hypothèses, si un membre souhaite se retirer du groupement, il en fait la demande, par écrit, au coordonnateur. 

ARTICLE 8 : ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DU GROUPEMENT  

La présente convention entre en vigueur après sa signature par l’ensemble des membres et à compter de la dernière date 
de signature. 
 
Le groupement prend fin à la fin d’exécution du marché public, ou si, en application de l’article 7 de la présente convention, 
le nombre de membres se trouve inférieur à deux. 
 
Dans l’hypothèse où un marché portant sur le même objet serait passé suite à la déclaration sans suite d’une première 
procédure ou la résiliation d’un premier marché, les membres conviennent que la présente convention reste en vigueur. 

ARTICLE 9 : REMBOURSEMENT DES FRAIS EXPOSES PAR LE COORDONNATEUR 

9.1- Frais de passation d’un marché public  
 

Les frais sont couverts par les frais de gérance prévus dans les conventions d’indivision conclues entre les membres et 
s’élèvent au total à cent dix-huit mille euros TTC (118 000 € TTC). 

 
A titre indicatif, la répartition des frais de gérance de chacun des membres du groupement est la suivante : 
 

Membres du groupement 

Quote-part de 
financement du 

Référentiel 
Topographique 

Géo Vendée 33.82 % 
SyDEV 19.35 % 

Vendée Eau 19.35 % 
La Communauté de Communes de Océan Marais de Monts, 1.85 % 

La Communauté de Communes Sud Vendée Littoral, 3.73 % 
La Communauté de Communes de Vendée Sèvre Autise, 0.99 % 

La Communauté de Communes du Pays de la Chataigneraie, 0.79 % 
La Communauté de Communes du Pays de St Fulgent les Essarts, 1.28 % 

La Communauté de Communes du Pays de Chantonnay, 1.00 % 
La Commune de l’ile d’Yeu 0.58 % 

Enédis 8.28 % 
GRDF 4.28 % 

Sorégies 0.42 % 
Vendée Numérique 4.28 % 

 
 
 9.2- Frais de justice 
 
L’ensemble des membres du groupement porte la responsabilité de la procédure de passation. 
 
En cas de condamnation financière du coordonnateur par une décision de justice, la charge financière sera divisée selon le 
nombre de membres du groupement, au prorata du poids du marché de chaque membre, par rapport au montant total des 
marchés passés. Le coordonnateur effectue l’appel de fonds, auprès de chaque membre pour la part qui lui revient. 
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ARTICLE 10 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION 

Toute modification de la présente convention de groupement doit faire l’objet d’un avenant. 

ARTICLE 11 : DIFFERENDS ET LITIGES : 

Le représentant du coordonnateur peut ester en justice, au nom et pour le compte des membres du groupement, pour les 
procédures dont il a la charge. 
 
Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution.  
 
En cas de différends ou litiges, les parties s’efforcent de rechercher une solution amiable. 
A défaut, la juridiction compétente est : 
 
Tribunal Administratif de Nantes, 
6, allée de l’Ile Gloriette – BP 2411 
44 041 NANTES CEDEX 1 
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ANNEXE – LISTE DES MEMBRES DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
 

NOM ADRESSE 

Géo Vendée 
65 rue Kepler CS 60239 85006 LA ROCHE 
SUR YON CEDEX 

SyDEV 
3 rue du Maréchal Juin 
CS800 40 85 036 LA ROCHE SUR YON 

Vendée EAU 
ZAC Bell - 57 rue Paul Emile Victor - 85036 - 
LA ROCHE SUR YON CEDEX 

La Communauté de Communes de Océan Marais de 
Monts   

La Communauté de Communes Sud Vendée Littoral,  

La Communauté de Communes de Vendée Sèvre 
Autise  

La Communauté de Communes du Pays de la 
Châtaigneraie  

La Communauté de Communes du Pays de St 
Fulgent les Essarts  

La Communauté de Communes du Pays de 
Chantonnay  

La Commune de l’Ile d’Yeu  

Enédis 
Enedis - Pays de la Loire - Direction Régionale 
- 13 allée des tanneurs - BP 74018 - 44040 
NANTES cedex 1 

Grdf 
6 rue Condorcet 75009 PARIS, immatriculé au 
registre du commerce et des sociétés de Paris 
sous le numéro 444 786 511 

Vendée Numérique 
40, rue Maréchal Foch – 85923 LA ROCHE 
SUR YON CEDEX 9 

Sorégies 
78 avenue jacques cœur 86068 POITIERS 
CEDEX 9 
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Acte d’adhésion au groupement de commande 

 

 

Géo Vendée, représenté par                                                   accepte les termes de la convention constitutive et adhère 

au groupement de commande relatif à la constitution d’un référentiel topographique très grande échelle (RTGE) sur 

des communes du département de la Vendée. 

 

 

Fait à ________________, le _________________  

 

Pour  « Géo Vendée », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et signature) 
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Acte d’adhésion au groupement de commande 

 

 

SyDEV, représenté par                                                   accepte les termes de la convention constitutive et adhère au 

groupement de commande relatif à la constitution d’un référentiel topographique très grande échelle (RTGE) sur 

des communes du département de la Vendée. 

 

 

Fait à __________________, le ___________ 

 

Pour  « SYDEV », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et 

signature) 
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Acte d’adhésion au groupement de commande 

 

 

 

 

 

Vendée EAU, représenté par                                                   accepte les termes de la convention constitutive et adhère 

au groupement de commande relatif à la constitution d’un référentiel topographique très grande échelle (RTGE) sur 

des communes du département de la Vendée. 

 

 

Fait à ________________, le ________________  

 

Pour  « Vendée EAU », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et 

signature) 
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Acte d’adhésion au groupement de commande 

 

La Communauté de Communes de Océan marais de Monts, représenté par                                                   accepte les 

termes de la convention constitutive et adhère au groupement de commande relatif à la constitution d’un 

référentiel topographique très grande échelle (RTGE) sur des communes du département de la Vendée. 

 

 

Fait à ________________, le ________ 

 

Pour  « La Communauté de Communes de Océan 

marais de Monts », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et 

signature) 
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Acte d’adhésion au groupement de commande 

 

La Communauté de Communes Sud Vendée Littoral, représenté par                                                   accepte les termes 

de la convention constitutive et adhère au groupement de commande relatif à la constitution d’un référentiel 

topographique très grande échelle (RTGE) sur des communes du département de la Vendée. 

 

 

Fait à ________________, le ________________  

 

Pour « La Communauté de Communes Sud 

Vendée Littoral », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et 

signature) 
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Acte d’adhésion au groupement de commande 

 

La Communauté de Communes de Vendée Sèvre Autise, représenté par                                                   accepte les 

termes de la convention constitutive et adhère au groupement de commande relatif à la constitution d’un 

référentiel topographique très grande échelle (RTGE) sur des communes du département de la Vendée. 

 

 

Fait à ________________, le ________ 

 

Pour  « La Communauté de Communes de 

Vendée Sèvre Autise », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et 

signature) 
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Acte d’adhésion au groupement de commande 

 

La Communauté de Communes du Pays de la Chataigneraie, représentée par                            accepte les termes de la 

convention constitutive et adhère au groupement de commande relatif à la constitution   d’un référentiel 

topographique très grande échelle (RTGE) sur des communes du département de la Vendée. 

 

 

Fait à ________________, le ________________  

 

Pour  « La Communauté de Communes du Pays 

de la Chataigneraie », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et 

signature) 
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Acte d’adhésion au groupement de commande 

 

La Communauté de Communes du Pays de st Fulgent les Essarts, représentée par                            accepte les termes 

de la convention constitutive et adhère au groupement de commande relatif à la constitution   d’un référentiel 

topographique très grande échelle (RTGE) sur des communes du département de la Vendée. 

 

 

Fait à ________________, le ________________  

 

Pour  « La Communauté de Communes du Pays 

de st Fulgent les Essarts », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et 

signature) 
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Acte d’adhésion au groupement de commande 

 

La Communauté de Communes du Pays de Chantonnay, représentée par                            accepte les termes de la 

convention constitutive et adhère au groupement de commande relatif à la constitution   d’un référentiel 

topographique très grande échelle (RTGE) sur des communes du département de la Vendée. 

 

 

Fait à ________________, le ________________  

 

Pour  « La Communauté de Communes du Pays 

de Chantonnay », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et 

signature) 
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Acte d’adhésion au groupement de commande 

 

Enédis , représenté par                                                   accepte les termes de la convention constitutive et adhère au 

groupement de commande relatif à la constitution d’un référentiel topographique très grande échelle (RTGE) sur 

des communes du département de la Vendée. 

 

 

Fait à ________________, le ________________  

 

Pour  « Enédis », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et 

signature) 
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Acte d’adhésion au groupement de commande 

 

GrDF, représenté par                                                   accepte les termes de la convention constitutive et adhère au 

groupement de commande relatif à la constitution d’un référentiel topographique très grande échelle (RTGE) sur 

des communes du département de la Vendée. 

 

 

Fait à ________________, le ________ 

 

Pour  « Grdf », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et 

signature) 
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Acte d’adhésion au groupement de commande 

 

Vendée Numérique, représenté par                                                   accepte les termes de la convention constitutive et 

adhère au groupement de commande relatif à la constitution d’un référentiel topographique très grande échelle 

(RTGE) sur des communes du département de la Vendée. 

 

 

Fait à ________________, le ________ 

 

Pour  « Vendée Numérique », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et 

signature) 
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Acte d’adhésion au groupement de commande 

 

Sorégies, représenté par                                                   accepte les termes de la convention constitutive et adhère au 

groupement de commande relatif à la constitution d’un référentiel topographique très grande échelle (RTGE) sur 

des communes du département de la Vendée. 

 

 

Fait à ________________, le ________________  

 

Pour  « Sorégies », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et 

signature) 
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CONVENTION D’INDIVISION  
 
 
Entre les soussignés : 
 
 
· GEOVENDEE 

Association loi 1901 inscrite à la préfecture de Vendée sous le numéro W852001722 
Dont le siège social est sis 65 rue Kepler – CS 60239 85006 La Roche-Sur-Yon Cedex 
 
Représentée par  Monsieur Dominique CAILLAUD en sa qualité de Président, suivant 
délibération du conseil d’administration en date du 20 juin 2017, 
 

De première part, 
 
et 
 
 

· Le SYDEV 
Dont le siège social est sis 3 rue du Maréchal Juin – 85 036 La Roche-sur-Yon ; 
 
Représenté par Monsieur Laurent FAVREAU en sa qualité de Président, suivant délibération du 
Bureau n° DEL023BU151020 en date du 15 octobre 2020, 
 
 
 

De deuxième part, 
et 
 

· Vendée Eau 
Dont le siège social est sis 57 Rue Paul Emile Victor - 85036 LA ROCHE SUR YON CEDEX 

 
Représenté par Jacky DALLET en sa qualité de Président, suivant délibération du Bureau n° 
2020VEE07BU03 en date du 15 octobre 2020, 
 

De troisième part, 
 

et 
 

· Enédis 
Dont le siège social est sis Enedis - Pays de la Loire - Direction Régionale - 13 allée des 
tanneurs - BP 74018 - 44040 NANTES cedex 1 
 
Représenté par Monsieur Josselin BOURSIER en sa qualité de Directeur territorial Vendée,  
 
 
 

De quatrième part, 
 
et 
 

· GAZ RESEAU DISTRIBUTION France 
Dont le siège social est sis 6 rue Condorcet 75009 PARIS, immatriculé au registre du 
commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 444 786 511 
 
Représenté par Monsieur Jean-François CERLES, Directeur Territorial Régional Pays de la 
Loire, et faisant élection de domicile 14-15 Boulevard Stalingrad – CS 62217 – 44022 Nantes 
Cedex, 
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De cinquième part, 

 
 
et 
 

· Communauté de Communes du Pays de Chantonnay 
Dont le siège social est 65 Av. du Général de Gaulle, 85110 Chantonnay 
 
Représentée par Mme Isabelle MOINET en sa qualité de Présidente de la Communauté de 
Communes, suivant délibération du Conseil Communautaire en date du ……………, 
 

De sixième part, 
 
et 
 

· Vendée Numérique 
Dont le siège social est sis 40, rue Maréchal Foch – 85923 La Roche-sur-Yon Cedex 9 
 
Représenté par  Monsieur Philippe GUIMBRETIERE en sa qualité de directeur, 
 

De septième part, 
 

et 
 

· Sorégies 
Dont le siège social est sis 78 avenue jacques cœur 86068 Poitiers Cedex 9, 
 

De huitième part 
 
 
 
 

 
Les soussignées sont ci-après désignées ensemble ou séparément sous le terme les 
« Parties » ou une « Partie ». 
 
 
Il a été exposé et convenu ce qui suit : 
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EXPOSE 
 
 

Les Parties se sont ensemble portées acquéreuses d’un Référentiel Topographique à Très Grande 
Échelle (RTGE) produit à partir de levés topographiques réalisés essentiellement via des techniques 
de levés massifs et ci-après désigné sous le terme « Référentiel Topographique » qui est en cours 
d’élaboration.  
 

Ce Référentiel Topographique à Très Grande Échelle (RTGE) cible les territoires de : 
 

· La Communauté de Communes du Pays de Chantonnay, soit les communes suivantes : 
o Chantonnay ; 
o Bournezeau ; 
o Rochetrejoux ; 
o Saint-Germain-de-Prinçay ; 
o Saint-Hilaire-le-Vouhis ; 
o Saint-Martin-des-Noyers ; 
o Saint-Prouant ; 
o Saint-Vincent-Sterlanges ; 
o Sainte-Cécile 
o Sigournais. 

Les voies concernées se situeront en zones urbaines dont le périmètre est défini par le pouvoir 
adjudicateur. Le linéaire total de voies estimé par le pouvoir adjudicateur, sur les bases de la BD 
adresse de l’IGN est d’environ 236 km sur le territoire de La Communauté de Communes du Pays de 
Chantonnay. 
 

 
« Le fond de plan employé pour la transmission des données de localisation des réseaux aux 
déclarants est le meilleur levé régulier à grande échelle disponible, établi et mis à jour par 
l’autorité publique locale compétente », et selon le format d’échange PCRS, établi et mis à jour 
par le Conseil National de l’information Géographique (CNIG). 
 
 
Le Conseil National de l’Information Géographique a défini à l’échelon national, le cadre technique 
garantissant l’efficience et l’interopérabilité des bases de données à très grande échelle existantes, 
et des travaux à engager à l’échelon local. Il s’agit du PCRS (Plan de Corps de Rue Simplifié) qui 
constitue le socle minimal du référentiel topographique des Parties. Ce dernier sera compatible aux 
prescriptions nationales du PCRS. 
 
 
Cette production s’inscrit dans la démarche de mutualisation du fond de plan entre les collectivités et 
les gestionnaires de réseaux tel que préconisé par décret. 
 
 
L’acquisition en commun du référentiel topographique a été organisée en raison du coût élevé des 
données source produites lors de phase d’acquisition. Ces données ont aussi pour vocation à être 
utilisées le plus largement possible par tous les acteurs concernés, agents des services techniques, 
des concessionnaires de réseaux ainsi que par les géomètres et les professionnels de la géomatique 
fournisseurs de services pour tous ces intervenants sur le domaine public de la Vendée. 
 
 
Afin d’illustrer la multiplicité des usages envisagés pour ces données au-delà de la production du 
PCRS, voici à titre d’illustration une liste non limitative des usages possibles de ces données : 

· helmertisation et/ou mise à jour des folios ENEDIS /GRDF; 
· inventaires et mise à jour  de données géolocalisées des SIG; 
· inventaire des équipements d’éclairage public ; 
· inventaire du mobilier urbain ; 
· signalisation horizontale  (marquages sol) ; 
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· signalisation verticale et signalisation tricolores ; 
· plans d’accessibilité handicaps ; 
· levé des affleurants des réseaux de distribution d’électricité de ENEDIS, de gaz de GRDF, 

d'eau potable, d’eau pluviale d'assainissement ; 
· diagnostic/auscultation de l’entretien  de la chaussée. 

 
 
En conséquence, les Parties ont entendu organiser leurs droits et obligations respectives sur le 
Référentiel Topographique dans le cadre de la présente Convention d’Indivision. 
 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :  
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CONVENTION D’INDIVISION 
 
 
 

 
ARTICLE PRÉLIMINAIRE : DÉFINITIONS 
 
 
Les termes commençant par une majuscule et définis ci-dessous ont, pour la Convention d’Indivision, 
le sens qui leur est attribué ci-après : 
 
  
 
« Cédant » 

 
A le sens conféré à l’article 9 ci-après. 

« Convention 
d’Indivision » 

 
désigne la présente Convention d’Indivision. 

« Indivisaires » Désigne les soussignés de première à huitième part propriétaires 
ensemble du Référentiel Topographique. 

« Promesse » A le sens conféré à l‘article 4 ci-après. 
« Référentiel 
Topographique » 
 
 
 
« Gérant » 

signifie le Référentiel Topographique à Très Grande Échelle (RTGE) 
dont les Parties se sont portées acquéreuses en indivision, produit à 
partir de levés topographiques réalisés essentiellement via des 
techniques de levés massifs tel que décrit en Exposé. 
 
A le sens conféré à l’article 5 ci-après. 

 
 
 

ARTICLE 1 -  INDIVISION 
 
Les soussignés de première à huitième part étant les seuls et uniques propriétaires du Référentiel 
Topographique ont décidé conformément à l’article 1873-1 du code civil d’organiser par la présente 
Convention d’Indivision leurs droits et obligations tels que résultant de cette co-propropriété. 
 
 
La présente convention est soumise aux dispositions des articles 1873-1 à 1873-16 du code civil. 
Pour tous les aspects non expressément prévus dans la convention, il conviendra d’appliquer les 
dispositions du titre IX bis du livre 3 et les articles 815 à 815-17 du code civil. 
 
 
 
ARTICLE 2 -  OBJET 
 
La présente Convention d’Indivision porte exclusivement sur le Référentiel Topographique. 
 
 
 
ARTICLE 3 -  REPARTITION 

 

L’acquisition du Référentiel Topographique sera réalisée conjointement par les Indivisaires, dans le 
cadre d’un appel d’offre (groupement de commandes), pour un montant global de, approximativement, 
Un million six cent trente et un mille cinq cent quatre-vingt-dix euros TTC (1 631 590 € TTC). 

Le coût d’acquisition du Référentiel Topographique sur le territoire cible de la présente indivision est 
estimé à Cent soixante-trois mille cent cinquante-huit euros TTC (163 158 € TTC).  
 
La répartition des droits de propriété de chacune des Parties sur le Référentiel Topographique est la 
suivante : 
 
 



 

6 – convention d’indivision 
 

Indivisaire Quote-part de 
propriété du 
Référentiel 

Topographique 
Géovendée 33% 
Sydev 19% 
Vendée Eau 19% 
Enédis 8.21% 
GRDF 4.25% 
Vendée Numérique 4.25% 
La Sorégie 2.29% 
Communauté de Communes du Pays de Chantonnay 10% 

 
 
Les Parties conviennent qu’elles financeront chacune l’acquisition du Référentiel Topographique à 
hauteur de leur quote-part de co-propriété telle que définie ci-dessus. Le versement du prix 
d’acquisition se fera par chacune des Parties sur appel du Gérant ou sur présentation d’une demande 
de paiement par le titulaire du marché. 
 
 
 
ARTICLE 4 -  DUREE 
 
La Convention d’Indivision est conclue pour une durée de cinq ans à compter de la date de signature 
du dernier signataire du présent acte. Tant que la Convention d’Indivision demeurera à durée 
déterminée, le partage ne pourra être provoqué avant le terme convenu, à moins que l’un des 
Indivisaires ait de justes motifs de le demander.  
 
 
Au terme du délai de 5 ans susvisé, les Indivisaires constatent que le Référentiel Topographique initial 
n’aura plus qu’une valeur symbolique compte tenu du volume de mises à jour nécessaires. 
 
 
En conséquence, les Parties promettent conformément aux dispositions de l’article 1103 et suivantes 
du Code civil, sous les garanties ordinaires et de droit en pareille matière, de céder leur quote-part du 
Référentiel Topographique à l’Association Géovendée au prix d’un (1) euro. Cet engagement de céder 
le Référentiel Topographique est ci-après désigné sous le terme la « Promesse ». La Promesse est 
consentie à compter de la date d’entrée en vigueur de la Convention d’Indivision et expire à l’issue 
d’un délai de six mois courant à compter de l’échéance de la Convention d’Indivision. 
 
 
Cette Promesse est acceptée en tant que Promesse par Géovendée, qui se réserve le droit de la lever 
ou non selon les modalités et conditions ci-après définies : 
 
 
La Promesse peut être levée par Géovendée pendant un délai de six mois à compter de l’échéance 
de la Convention d’Indivision. La Promesse ne peut être levée que par une lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée par Géovendée à chacun des Indivisaires dans le délai susvisé (le 
cachet de la poste d'envoi faisant foi). Toute levée de Promesse en dehors de cette période est de nul 
effet. 
 
 
 
ARTICLE 5 -  GERANCE 
 
 
5.1. Mission et pouvoirs du Gérant 
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Le Gérant représente les Indivisaires dans la mesure de ses pouvoirs, soit pour les actes de la vie 
civile, soit en justice. Il administre l’indivision en y consacrant le temps et les soins nécessaires. Il peut 
effectuer tous actes d’administration et de gestion courante sur le Référentiel Topographique. Le 
gérant répond comme un mandataire des fautes qu’il commet dans sa gestion.  
 
 
 Le Gérant assure notamment : 
  

· Le suivi de l’appel d’offre permettant la mise en place du Référentiel Topographique ; 
· Le reporting auprès des Parties des avancées de la production du Référentiel Topographique ; 
· La coordination entre les différentes Parties ; 
· La gestion financière de l’indivision et notamment les appels de fonds nécessaires au paiement 

du Référentiel Topographique et le paiement des fournisseurs au nom et pour le compte de 
l’indivision ; 

· La gestion courante du Référentiel Topographique ; 
· La centralisation des données que chacun des Indivisaires souhaite intégrer au Référentiel 

Topographique et leur intégration au sein du Référentiel Topographique ; 
· La mise en place et le suivi d’un appel d’offre de type bon de commande de mise à jour du 

Référentiel Topographique. Cet appel d’offres sera mis en place et suivi par le gérant à la 
demande des indivisaires ; 

· L’établissement du rapport annuel à présenter aux Indivisaires et des comptes de l’indivision. 
 
 
A cet égard, les Parties confèrent tous pouvoirs au Gérant aux fins d’ouvrir un compte bancaire au 
nom et pour le compte de l’indivision, et ce notamment afin d’y recevoir les appels de fonds 
nécessaires au bon fonctionnement de l’indivision et à l’acquisition du Référentiel topographique et de 
procéder au paiement des fournisseurs. 
 
 
Une fois par an, le Gérant rend compte de sa gestion aux Indivisaires réunis en assemblée et leur 
présente des comptes d’indivision récapitulant l’ensemble des dépenses engagées et des appels de 
fonds. 
 

La mission du Gérant est rémunérée annuellement à hauteur de sept cent cinquante (750) euros. La 
gérance aura droit en sus au remboursement de ses frais engagés dans le cadre de sa mission de 
gérance sur justificatif. Le total des frais de gérance s’élève à onze mille huit cent un (11 801) euros. 

 
A titre indicatif, la répartition des frais de gérance de chacun des indivisaires pour toute la durée de 
l’indivision est la suivante : 
 
 

Indivisaire Répartition des frais de 
gérance (en € TTC) 

Géovendée 3 894 € 
Sydev 2 242 € 

Vendée Eau 2 242 € 
Enédis 969 € 
GRDF 502 € 

Vendée Numérique 502 € 
Sorégies 270 € 

Communauté de Communes du Pays de Chantonnay 
 

1 180 € 

 
 
 
5.2. Démission - Révocation du Gérant 
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Le Gérant peut démissionner sans avoir à justifier sa décision, à la condition de notifier celle-ci à 
chaque indivisaire, par lettre recommandée.  
 
 
La démission n’est recevable que si elle est accompagnée de la convocation de tous les Indivisaires à 
une réunion devant se tenir dans les trois mois, dans le but d’approuver la gestion du Gérant 
démissionnaire et de nommer un nouveau Gérant. La démission ne prend effet qu’à l’issue de cette 
réunion.  
 
 
Le Gérant peut être révoqué par une décision prise à la majorité des indivisaires. 
 
 
 

5.3. Désignation du Gérant 
 
Les Parties conviennent de désigner l’association GEO VENDEE en tant que Gérant à compter de 
l’entrée en vigueur de la Convention d’Indivision. 
 
La nomination d’un nouveau Gérant, suite à la démission ou à la révocation du Gérant, a lieu à la 
majorité par les Indivisaires réunis en assemblée. 
 
Si, pour quelque cause que ce soit, l’indivision se trouve dépourvue de Gérant sans qu’il puisse être 
procédé à une nomination amiable, tout indivisaire peut, conformément à l’article 815-6, alinéa 3, du 
code civil, demander au président du tribunal de grande instance de désigner un administrateur, choisi 
parmi les Indivisaires ou non. 
 
 
 
ARTICLE 6 -  DROITS ET OBLIGATIONS DES INDIVISAIRES 
 
Chaque Indivisaire renonce pendant la durée fixée à l’article 4 ci-avant au droit de demander le 
partage de tout ou partie du Référentiel Topographique. 
 
 
Chaque Indivisaire peut, comme il est prévu à l’article 815-9 alinéa 1er du code civil, user et jouir du 
Référentiel Topographique conformément à sa destination et dans la mesure compatible avec le droit 
des autres Indivisaires et avec l’effet des actes passés au cours de l’indivision.  
 
 
Ainsi chacun des Indivisaires disposera d’un libre accès au Référentiel Topographique qu’il pourra 
utiliser pour ses propres besoins et dont il pourra mettre une partie des données à la disposition, à 
titre gratuit, de ses propres prestataires. En sus, les Parties autorisent expressément Géovendée à 
permettre l’accès au Référentiel Topographique dans son intégralité à titre gratuit au conseil 
départemental de la Vendée et au Conseil Régional des Pays de Loire. Au surplus chacun des 
Indivisaires pourra intégrer dans le Référentiel topographique ses propres données sous le contrôle 
de la gérance. 
 
 
Pendant toute la durée de la présente indivision, les Parties renoncent expressément à toute 
commercialisation du Référentiel Topographique ou de l’accès dont ils bénéficient au Référentiel 
Topographique. 
 
 
Chacun des Indivisaires est tenu de régler les dettes de l’indivision à hauteur de sa quote-part telle 
que définie à l’article 3 ci-avant. Ces dettes sont constituées par le coût d’acquisition du Référentiel 
Topographique et par les dépenses de gestion et de conservation de ce bien. 
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Chacun des Indivisaires participe aux coûts de la mission de gérance définis à l’article 5.1 de la 
Convention d’Indivision au titre de sa quote-part. 
 
 
Chaque indivisaire peut exiger la communication de tous les documents relatifs à la gestion du 
Référentiel Topographique, une fois par an.  
 
 
Chaque indivisaire conserve le droit de disposer, à titre onéreux ou gratuit, de tout ou partie de ses 
droits dans le Référentiel Topographique. En cas de cession à titre onéreux, il est tenu de respecter le 
droit de préemption prévu à l’article 9 ci-après.  
 
 
 
ARTICLE 7 -  DECISIONS COLLECTIVES DES INDIVISAIRES 

 
7.1. Décisions collectives. Objet. Conditions de validité 
 
Les décisions collectives des Indivisaires sont prises à l'unanimité ou à la majorité. 
 
7.1.1. Décisions unanimes 
 
Sont prises à l'unanimité des Indivisaires : 

· toutes les décisions emportant modification, directe ou indirecte, de la présente convention, 
celles pour lesquelles cette exigence est prévue ci-dessus ; 

· toutes les décisions relatives au Référentiel Topographique et ne relevant pas de la 
compétence de la Gérance ; 

· et d'une manière générale toutes celles pour lesquelles la condition de majorité édictée n'aura 
pas été expressément prévue. 

 
 
Si la décision intéresse directement un indivisaire en raison de ses fonctions ou de ses agissements, 
elle est prise à l'unanimité moins la voix de cet indivisaire. 
 
 
7.1.2. Décisions majoritaires 
 
Sont prises à la majorité des Indivisaires les décisions qui n'entrent pas dans le champ d'application 
de celles énoncées au paragraphe ci-dessus et notamment :  
 

· les décisions portant nomination et révocation du Gérant ; 
· les décisions devant approuver le rapport écrit du Gérant sur sa gestion au cours de l'année 

civile écoulée, avec l'indication des bénéfices réalisés ou des pertes encourues ou 
prévisibles ; 

· les décisions ayant pour objet l'affectation et la répartition des résultats ; 
· les décisions ayant pour objet d'autoriser le Gérant à passer les actes ou accomplir les 

opérations qui ne ressortissent pas à son pouvoir exclusif, dans la mesure où ces décisions 
n'exigent pas l'unanimité ; 

· les décisions ayant pour objet de statuer sur la demande de remboursement formulée par un 
indivisaire à l'encontre de l'indivision. 

 
 
Les décisions qui viennent d'être énoncées sont valablement prises lorsque sont présents ou 
représentés des Indivisaires détenant la moitié au moins des quotes-parts indivises telles que ces 
dernières sont indiquées en tête du présent acte. 
 
 
Elles sont adoptées à la majorité des Indivisaires présents ou représentés. 
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Si la décision intéresse directement un indivisaire en raison de ses fonctions ou de ses agissements, 
les conditions de majorité stipulées ci-dessus s'apprécient abstraction faite de cet indivisaire. 
 
 
Si l'indivision vient à ne comprendre que deux membres, toutes les décisions collectives sont prises 
en commun par ces deux membres. 
 
 
7.2. Décisions collectives. Modalités 
 
Les décisions collectives des Indivisaires s'expriment, soit par la participation de tous les Indivisaires à 
un même acte, authentique ou sous seing privé, soit en assemblée. 
 
 
7.2.1. Droit de provoquer une décision collective 
 
Les décisions collectives sont prises à l'initiative du Gérant. En cas de pluralité de gérants, chacun 
d'eux doit informer l'autre ou les autres de son intention de provoquer une décision collective. 
 
 
Tout indivisaire non-gérant peut, à tout moment, par lettre recommandée, demander au Gérant de 
provoquer une décision collective des Indivisaires sur une question déterminée. Si le Gérant s'oppose 
à la demande ou garde le silence, l'indivisaire demandeur peut, à l'expiration d'un délai d'un mois à 
compter de sa demande, convoquer lui-même, par lettre recommandée, l'assemblée des Indivisaires. 
Il joint l'ordre du jour et un exposé des motifs à la lettre de convocation. Les gérants non-Indivisaires 
sont également convoqués. Le droit de convocation appartient sans aucune restriction à tout 
indivisaire lorsque l'indivision est dépourvue de gérant et il peut être exercé notamment à l'effet de la 
nomination éventuelle d'un gérant. 
 
 
En cas de convocation sur le même ordre du jour à des jours et heures différents, seule est retenue la 
convocation faite pour les jours et heures les plus proches. 
 
 
S'il le préfère, l'indivisaire demandeur peut s'adresser au président du tribunal de grande instance en 
application du premier alinéa de l'article 815-6 du Code civil. 
 
 
Les frais de convocation régulière à l'assemblée sont à la charge de l'indivision, sauf à être consignés 
sur un état, conformément à l'article 815-8 du Code civil. 
 
 
 
7.2.2. Décision prise en assemblée 
 
Convocation 
 
Les convocations à une assemblée des Indivisaires sont faites par plate-forme d’échanges 
informatiques et/ou d’administration électronique, par courriels ou par lettres simples ou par lettres 
recommandées avec demande d'avis de réception postées au moins quinze (15) jours avant la date 
retenue pour la réunion. La convocation contient l'indication de l'ordre du jour où celui-ci est transmis 
en annexe. 
 
 
À la convocation sont joints le texte des projets de résolutions, le ou les rapports établis pour être 
présentés à l'assemblée ainsi que, s'il y a lieu, tous autres documents nécessaires à l'information des 
Indivisaires. 
 
 



 

11 – convention d’indivision 
 

Présidence 
 
L'assemblée des Indivisaires est présidée par le Gérant. 
En cas de pluralité de gérants, l’assemblée est présidée par le Gérant titulaire de la quote-part la plus 
élevée. 
En cas d’absence du Gérant ou lors de l’assemblée devant procéder à sa nomination convoquée par 
un ou plusieurs Indivisaires, l’assemblée est présidée par l’Indivisaire présent titulaire de la quote-part 
la plus élevée. 
En cas de convocation par un mandataire de justice, ce dernier préside l’assemblée. 
Le président de séance assure le secrétariat de l'assemblée. 
 
 
Représentation 
 
Tout indivisaire peut se faire représenter aux réunions par un autre indivisaire, l'un ou l'autre justifiant 
d'un pouvoir spécial. 
 
 
7.2.3. Décision prise par consultation écrite 
 
En cas de consultation écrite, le Gérant notifie en double exemplaire à chaque indivisaire, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, le texte du projet de chaque résolution, ainsi que 
les documents devant être joints à la lettre de convocation à une assemblée, en le priant d'en 
retourner un exemplaire, daté et signé, avec indication au pied de chaque résolution, des mots écrits 
de la main de l'indivisaire "favorable" ou "défavorable", étant entendu qu'à défaut de l'une ou l'autre 
mention, l'indivisaire est réputé s'être abstenu sur la décision objet de la résolution concernée. 
 
 
L'indivisaire dispose d'un délai minimum de cinq (5) jours et maximum de quinze (15) jours à compter 
de la date de réception des documents nécessaires à son information pour émettre son vote et celui-
ci, pour être retenu, doit parvenir à la gérance dans les trente (30) à jours à compter de la date d'envoi 
de la lettre de consultation, laquelle fait mention de ce délai. 
 
 
7.2.4. Procès-verbal des décisions collectives 
 
Toute délibération des Indivisaires prise sous forme d'assemblée est constatée par un procès-verbal 
qui indique la date et le lieu de réunion, les nom, prénoms et qualité du président de séance, les nom 
et prénoms des Indivisaires présents ou représentés, la quote-part dans le Référentiel Topographique 
détenue par chacun d'eux, les documents et rapports soumis à discussion, un résumé des débats, le 
texte des résolutions mises aux voix et le résultat du vote. 
 
 
Le procès-verbal est établi et signé par le Gérant ou, le cas échéant, par le président de séance.  
 
En cas de consultation écrite des Indivisaires, il est fait mention de cette modalité dans le procès-
verbal auquel est annexée la réponse de chaque indivisaire, ainsi que de la justification du respect 
des formalités. 
 
Les copies ou extraits des procès-verbaux des décisions collectives des Indivisaires sont valablement 
certifiées conformes par le Gérant. 
 
 
7.2.5. Portée des décisions collectives 
 
Les décisions collectives régulièrement prises obligent tous les Indivisaires, même absents, dissidents 
ou incapables, sous réserve de ce qui est dit ci-dessus relativement aux décisions devant être prises à 
l'unanimité. 
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ARTICLE 8 -  Résultats. Approbation. Affectation et répartition 

 
8.1. Détermination des résultats 
 
La détermination des produits nets du Référentiel Topographique se fait par périodes annuelles 
commençant le 1er janvier et se terminant le 31 décembre. 
 
 
Ces produits nets sont constitués des fruits et revenus du Référentiel Topographique, déduction faite 
des frais généraux et autres charges, y compris tous amortissements et provisions, afférents audit 
bien, diminués encore de la rémunération du gérant et des frais dont il a obtenu le remboursement, 
ainsi que des dépenses opposables aux Indivisaires et notamment des dépenses conservatoires, ils 
constituent les bénéfices nets. 
 
 
8.2. Approbation des résultats 
 
Les comptes permettant de calculer ces bénéfices nets pour l'année écoulée ou les pertes encourues, 
ou de faire ressortir les pertes prévisibles, sont, accompagnés de l'état prévu à l'article 815-8 du Code 
civil, présentés pour approbation aux Indivisaires dans le rapport écrit du gérant sur sa gestion 
pendant l'année en cause, dans les six (6) mois de la clôture de la période de référence et au moins 
une fois par an. Le rapport et l'état sont joints à la lettre de convocation. 
 
 
Le bénéfice distribuable de la période de référence est constitué par les bénéfices nets, diminués des 
pertes antérieures et augmentés du montant ou du solde des sommes précédemment affectées au 
fonds de roulement. 
 
 
8.3. Constitution d'un fonds de roulement 
 
Après approbation du rapport du gérant, les Indivisaires peuvent décider d'affecter une partie du 
bénéfice distribuable à un fonds de roulement destiné à demeurer à la disposition du gérant afin de lui 
permettre de faire face à toute éventualité au cours de l'année à venir et d'une manière générale, de 
tendre à une meilleure administration des biens indivis. Le montant des sommes ainsi affectées est 
librement déterminé chaque année. 
 
 
Les pertes, s'il en existe, sont, à défaut de compensation avec tout ou partie du fonds de roulement, 
supportées par les Indivisaires en proportion de leurs quotes-parts respectives indiquées en tête du 
présent acte. 
 
 
 
ARTICLE 9 -  DROIT DE PREEMPTION 
 
Toute transmission, à titre onéreux, par un indivisaire de ses droits dans la présente indivision à une 
personne étrangère à l’indivision est soumise à un droit de préemption dans les conditions prévues 
par les articles 815-14 à 815-16 du code civil.  
 
 
L'indivisaire qui entend céder (ci-après désigné le « Cédant »), tout ou partie de ses droits dans le 
Référentiel Topographique est tenu de notifier par acte extrajudiciaire aux autres Indivisaires le prix et 
les conditions de la cession projetée ainsi que, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, domicile 
et profession de la personne qui se propose d'acquérir, et s’il s’agit de personnes morales les 
informations suivantes : dénomination, forme, siège social, numéro RCS, composition des organes de 
direction et d’administration, identité des dirigeants, montant et répartition du capital, identification 
complète des personnes morales et physiques qui le contrôlent. 
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Tout indivisaire peut, dans le délai d'un (1) mois qui suit cette notification, faire connaître au Cédant, 
par acte extrajudiciaire, qu'il exerce un droit de préemption aux prix et conditions qui lui ont été 
notifiés. 
 
 
En cas de préemption, celui qui l'exerce dispose pour la réalisation de l'acte de vente d'un délai de 
deux (2) mois à compter de la date d'envoi de sa réponse au Cédant. Passé ce délai, sa déclaration 
de préemption est nulle de plein droit, quinze (15) jours après une mise en demeure restée sans effet, 
et sans préjudice des dommages-intérêts qui peuvent lui être demandés par le Cédant. 
 
 
Si plusieurs Indivisaires exercent leur droit de préemption, ils sont réputés, sauf convention contraire, 
acquérir ensemble la portion mise en vente en proportion de leur part respective dans l'indivision.  
Lorsque des délais de paiement ont été consentis par le cédant, l'article 828 du Code Civil est 
applicable. 
 
 
 
ARTICLE 10 -  RENONCIATION  
 
Le fait que l'une des Parties n'ait pas exigé l'application d'une clause quelconque du Contrat, que ce 
soit de façon permanente ou temporaire, à l'égard de l'autre Partie, ne pourra en aucun cas être 
considéré comme une renonciation de la part de la Partie concernée à l’application ou au bénéfice de 
ladite clause. 
 
 
Si l'une quelconque des stipulations du Contrat est ou s'avérait nulle au regard d'une règle de droit ou 
d'une loi ou d'un règlement en vigueur, elle sera réputée non-écrite mais n'entraînera pas la nullité du 
Contrat lui-même. Dans une telle hypothèse, les Parties se concerteront afin de substituer à la 
stipulation déclarée nulle une disposition licite ayant un effet économique équivalent. 
 
 
 
ARTICLE 11 -  LITIGE 
 
Tout différend entre les Parties portant sur l’interprétation ou l’exécution Convention d’Indivision sera 
soumis aux juridictions de droit commun. 
 
 
 
ARTICLE 12 -  ELECTION DE DOMICILE 
 
Les Parties font élection de domicile, en leur siège et demeure respectifs comme indiqué en tête des 
présentes ou à toute autre adresse que l'une ou l'autre des parties aura indiquée aux autres. 
 
 
Toute notification sera valablement faite par lettre recommandée avec accusé de réception adressée 
aux domiciles élus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

14 – convention d’indivision 
 

 

Géo Vendée 

 

Fait à ________________, le _________________  

 

Pour  « Géo Vendée », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et signature) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

15 – convention d’indivision 
 

 

SyDEV 

 

Fait à __________________, le ___________ 

 

Pour  « SYDEV », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et signature) 
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Vendée EAU 

 

Fait à ________________, le ________________  

 

Pour  « Vendée EAU », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et signature) 
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Communauté de Communes du Pays de Chantonnay 

 

Fait à ________________, le ________ 

 

Pour  « Communauté du Pays de Chantonnay », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et signature) 
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Enédis 

 

Fait à ________________, le ________________  

 

Pour  « Enédis », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et signature) 
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GrDF 

 

Fait à ________________, le ________ 

 

Pour  « Grdf », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et signature) 
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Vendée Numérique 

 

Fait à ________________, le ________ 

 

Pour  « Vendée Numérique », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et signature) 
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Sorégies 

 

Fait à ________________, le ________ 

 

Pour  « Sorégies », 

son représentant, 

(nom et qualité du signataire, cachet et signature) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Préambule 

 

La Communauté de Communes du Pays de Chantonnay a, depuis 2015, mis en place un service 

pour l’instruction des autorisations d’urbanisme sur l’ensemble du périmètre de la 

communauté de communes. 

Le service instructeur exerce donc ses missions sur la base de l’article L.423-15 du code de 

l’urbanisme qui permet aux communes de confier, par voie de convention, l’instruction des 

autorisations et actes relatifs à l’occupation des sols pour lesquels elle est compétente, soit: 

- aux services de la commune, 

- aux services d’une collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités, 

- aux services d’un syndicat mixte ne constituant pas un groupement de collectivités, 

- aux services de l’Etat lorsque la commune ou l’établissement public de coopération 

intercommunale remplit les conditions fixées à l’article L.422-8, 

- à un prestataire privé, dans les conditions prévues au septième alinéa de 

l'article L.423-1. 

Cette décision est fondée sur l’intérêt des communes membres, en vue d’assurer une relation 

de proximité à l’usager et une instruction qualitative du fait de la technicité acquise par un 

service confronté à des situations diverses. 

En ce sens, les communes membres ont décidé de confier l’instruction de leurs autorisations 

d’urbanisme au Service Instructeur ADS de la Communauté de communes du Pays de 

Chantonnay depuis 2015. 

L’article L.112-8 du code des relations entre le public et l’administration et le dispositif de 

saisine par voie électronique (SVE), ont introduit, pour toutes les communes, sans exception, 

l’obligation d’être en capacité de recevoir des demandes d’autorisation d’urbanisme par voie 

électronique selon les modalités qu’elle choisit de mettre en œuvre (adresse courriel dédiée, 

formulaire de contact, téléservice spécifique…). 

Il est à noter que la loi ELAN a introduit pour les communes de plus de 3500 habitants, outre 

la saisine par voie électronique, l’obligation de disposer d’une « téléprocédure spécifique leur 

permettant de recevoir et d’instruire sous forme dématérialisée les demandes d’autorisation 

d’urbanisme ».  

Au regard des potentiels d’amélioration dégagés par cette transformation numérique, au 

profit de la qualité du service rendu aux usagers, la Communauté de Communes du Pays de 

Chantonnay met en place un processus entièrement dématérialisé d’instruction de ces 

demandes, sans interdire au pétitionnaire de déposer un dossier en format papier en mairie.  



 

 

 

Enfin, l’Etat a développé et mis en place une plateforme dénommé PLAT’AU (plateforme des 

autorisations d’urbanisme) qui permet la continuité de la dématérialisation de la procédure 

d’instruction ainsi que la télétransmission des actes aux divers intervenants. 

Ces modalités nouvelles – si elles ne modifient en rien la chaîne d’instruction et les règles en 

vigueur ont cependant un impact fort sur l’organisation de l’instruction et, à ce titre, doivent 

être intégrées au sein de la convention nouvelle. Des ajustements sont d’ailleurs encore à 

prévoir tant ces impacts ne sont pas totalement mesurables à ce stade. Ces adaptations 

pourront alors faire l’objet d’avenants à la présente dans la mesure où elles ne remettent pas 

en cause le fondement même de la convention. 

La présente convention cadre a pour objet de fixer et mettre à jour les modalités générales 

d’utilisation du service d’instruction des autorisations d’urbanisme. Une convention 

particulière sera passée avec chaque Commune utilisatrice du service pour arrêter les 

modalités spécifiques. 

Dorénavant dans cette convention, la Communauté de Communes du Pays de Chantonnay est 

désignée par « Communauté de Communes » et la Commune utilisatrice du service par « la 

Commune ». 

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention cadre a pour objet de fixer et mettre à jour les modalités générales de 

travail en commun, selon lesquelles le Service Instructeur de la Communauté de Communes 

et la Commune vont assurer la prestation du service d’instruction des autorisations et actes 

relatifs à l’occupation et la utilisation du sol de la Commune à l’exclusion des autorisations 

relevant de l’autorité de l’Etat. 

Article 2 – Champ d’application 

La présente convention s’applique à toutes les demandes et déclarations ci-après, déposées 

durant sa période de validité, hormis celles visées au point b) ci-dessous. 

La convention particulière établie avec chaque Commune bénéficiaire précisera parmi ces 

demandes, celles confiées à l’instruction du Service Instructeur Intercommunal.   

a) Autorisations et actes instruits par le Service Instructeur 

- Permis de construire 

- Permis d’aménager 

- Permis de démolir 

- Déclarations préalables de travaux 

- Certificats d’urbanisme « opérationnels » visés à l’article L.410-1 b du Code de 

l’Urbanisme 

- Actes divers : transferts, prorogations de permis, permis modificatifs… 

 

b) Autorisations et actes instruits par la Commune 

- Certificats d’urbanisme de « simple information », visés à l’article L.410-1 a du 

Code de l’Urbanisme. 

- Suivi de chantier, récolement et contrôle de la déclaration attestant 

l’achèvement et la conformité des travaux. 



 

 

 

- Autorisations des travaux au titre du Code de la Construction et de l’Habitation. 

- Déclarations d’intention d’aliéner.  

La convention porte sur l’ensemble de la procédure d’instruction des autorisations et actes 

visés au point a) et relevant du seul Code de l’Urbanisme, de l’examen de la recevabilité de la 

demande ou de la déclaration, jusqu’à la préparation de la décision. 

Les travaux ne relevant pas des champs d’application définis par le Code de l’Urbanisme sont 

de ce fait exclus du champ d’application de la présente convention. En ce sens, le Service 

Instructeur de la Communauté de communes se réserve le droit de renvoyer en mairie tout 

dossier enregistré par erreur au titre du code de l’Urbanisme mais relevant d’une autre 

législation.   

En ce qui concerne les décisions relevant de la compétence de l’Etat et conformément aux 

articles L.422-2, R.422-2, et R.423-16 du Code de l’Urbanisme, l’instruction de la demande ou 

de la déclaration sera assurée par les services de l’Etat. Dans ce cas, la Mairie transmettra 

directement le dossier au service instructeur compétent et une copie au Service Instructeur 

de la Communauté de Communes. 

Article 3 – Définition opérationnelle de l’instruction des autorisations d’urbanisme/Guichet 

Unique    

Conformément aux dispositions de l’article R.423-1 du Code de l’Urbanisme, toutes les 

demandes de permis de construire, d’aménager, de démolir, de déclarations préalables, de 

certificats d’urbanisme (R.410-3) sont déposées en Mairie de la Commune dans laquelle les 

travaux sont envisagés. 

Lorsque la décision est prise au nom de la Commune, le Maire charge le Service Instructeur de 

procéder à l’instruction des autorisations d’urbanisme mentionnées à l’article 2 a). 

Le service instructeur de la Communauté de Communes agit sous l’autorité du Maire et en 

concertation avec lui. Il informe régulièrement la commune de toute démarche engagée au 

cours de l’instruction du dossier.  

Ø 3-1  Dispositions relatives au téléservice « guichet unique » 

La Communauté de Communes met à disposition de la Commune un téléservice dit « Guichet 

Unique » permettant à tout citoyen qui le souhaite de déposer son dossier de façon 

dématérialisée. 

La Communauté de Communes a mis en fonctionnement le « Guichet Unique » depuis le 

01 janvier 2022, fournissant aussi les conditions générales d’utilisation (CGU) du téléservice et 

précisant les conditions particulières à la démarche en ligne et les dispositions liées au 

consentement de l’usager sur le traitement de ses données personnelles, conformément au 

règlement général sur la protection des données (RGPD). 

Le cas échéant la Commune intègre sur son site internet le lien vers le téléservice « Guichet 

Unique » permettant à tout citoyen qui le souhaite de déposer son dossier de façon 

dématérialisée. 

 

 



 

 

 

Ø 3-2 Missions de la Commune 

 

La commune fournira à la Communauté de Communes tout document ou information 

ayant une incidence sur le droit de sols : institution de taxes, périmètres particuliers, 

etc.  

 

® Phase I - Avant dépôt du dossier 

Le service compétent de la Commune assure l’accueil physique et téléphonique et le 

premier niveau d’information. Sont considérées comme relevant de l’accueil de 1er 

niveau a minima les questions suivantes : 

- Le zonage dans lequel se trouve le terrain et les règles applicables. 

- Possibilité de réaliser un projet simple 

- Les demandes pour savoir si un projet relève d’une DP ou d’un PC 

- Accompagnement des demandeurs pour constituer leur dossier et/ou remplir le 

CERFA 

- La réponse aux administrés sur l’état d’avancement de leur dossier 

- Les délais d’instruction, les délais de recours. 

Le Service Instructeur de la Communauté de Communes pourra répondre aux questions des 

pétitionnaires, à la demande des communes, et dans les horaires prévus et communiqués à 

l’avance par le Service Instructeur.  

® Phase II - Dépôt du dossier 

Les usagers ont la faculté de déposer leur demande : 

1. Soit en ligne « Guichet Unique » 

2. Soit en mairie (accueil physique ou par voie postale) 

 

1. Modalités de traitement des demandes déposées par voie électronique : 

 

- Se connecter quotidiennement au logiciel Cart@DS pour contrôle des dépôts des 

demandes nouvelles ou des pièces complémentaires. Dans cette situation, 

l’enregistrement du dossier et l’envoi du récépissé de dépôt au pétitionnaire se 

font automatiquement. 

- Afficher en mairie un avis de dépôt de la demande de permis ou de déclaration 

avant la fin des 15 jours qui suivent le dépôt (article R 423-6 du code de 

l’urbanisme). 

Depuis le 21 mars 2022, la transmission d’un exemplaire du dossier à l’Architecte des 

Bâtiments de France se fait par voie dématérialisée grâce au service Plat’AU et dans 

le cas de délégation de signature au Service Instructeur. 

Dès lors que les services de l’Etat seront raccordés à Plat’AU, la transmission des 

dossiers pour le contrôle de légalité et le recouvrement de la taxe d’aménagement 

sera également automatisée. 

 



 

 

 

2. Modalités de traitement des demandes déposées en version papier : 

 

- Accueillir physiquement et téléphoniquement, renseigner des usagers, etc. 

- Contrôler les coordonnées du demandeur et présence de(s) signatures. 

- Enregistrer le dossier et renseigner l’ensemble des mentions dans le logiciel 

Cart@DS. 

- Numériser et enregistrer les pièces dans le logiciel Cart@DS. 

- Composer un numéro d’enregistrement et délivrer un récépissé au demandeur. 

- Afficher en mairie un avis de dépôt de la demande de permis ou de déclaration 

avant la fin des 15 jours qui suivent le dépôt (article R 423-6 du code de 

l’urbanisme). 

Les exemplaires papier du dossier de demande, après numérisation, seront conservés 

par la Commune pendant toute la phase de l’instruction. 

Dès lors que les services de l’Etat seront raccordés à Plat’AU, la transmission des 

dossiers pour le contrôle de légalité et le recouvrement de la taxe d’aménagement 

sera également automatisée. 

® Phase III – L’instruction 

 

- Transférer les dossiers au service instructeur dans les 3 jours qui suivent leur 

dépôt. 

- Transmettre au service instructeur toutes les instructions nécessaires, ainsi que 

des informations utiles (desserte du projet, présence éventuelle de bâtiments 

générateurs de nuisances à proximité, contexte local, demande de riverains, 

présence de lotissement…) à sa disposition de nature à avoir un impact sur le délai 

d’instruction ou sur le sens de la décision à prendre. Cette transmission prend la 

forme d’un « avis du maire » intégré dans le logiciel Cart@DS. 

- Notifier au demandeur, sauf dans le cas de délégation de signature au service 

instructeur avant la fin du premier mois suivant le dépôt de la demande, en 

recommandé avec accusé de réception ou par voie électronique, de la liste des 

pièces manquantes et de la majoration ou prolongation du délai d’instruction. 

- Communiquer à l’autorité compétente du dossier soumis à enquête publique 

conformément à l’article R. 423-57 du Code de l’Urbanisme. 

 

® Phase IV – la Décision 

 

- Signer la décision (le maire ou son adjoint délégué). 

- Notifier au pétitionnaire la décision prise par le maire ou son adjoint par lettre 

recommandée A/R ou dépôt sur espace personnel si demande dématérialisée 

avant la fin du délai d’instruction, (la notification peut se faire par courrier simple 

lorsque la décision est favorable, sans prescription ni participation). 

- Renseigner dans Cart@DS de la date de transmission et de réception par le 

pétitionnaire de la décision. 

- Intégrer la décision signée dans le logiciel Cart@DS.  

- Afficher l’arrêté de la décision. 

- Transmettre la décision au Préfet au titre du contrôle de la légalité. 



 

 

 

Dès lors que les services de l’Etat seront raccordés à Plat’AU, la transmission des 

dossiers pour le contrôle de légalité et le recouvrement de la taxe d’aménagement 

sera également automatisée. 

® Phase V – Post-Décision 

 

- Déposer dans Cart@DS la déclaration d’ouverture de chantier (DOC). 

- Déposer dans Cart@DS la déclaration d’achèvement et d’attestation de 

conformité des travaux (DAACT). 

- Transmettre l’attestation de non-opposition à la conformité au pétitionnaire ou 

dépôt dans l’espace personnel si demande dématérialisée (Guichet Unique).  

- Suivre le chantier, faire le récolement et contrôler la déclaration attestant 

l’achèvement et la conformité des travaux. 

 

Ø 3-3 Missions du Service Instructeur de la Communauté de Communes 

 

Le Service Instructeur s’engage à procéder à l’instruction règlementaire des demandes, 

conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme, depuis sa transmission par le 

maire, via Cart@DS/Guichet Unique, jusqu’à la préparation et l’envoi au maire du 

projet de décision. Dans ce cadre il assure les tâches suivantes : 

 

® Phase I - Avant dépôt du dossier 

 

- Le Service Instructeur de la Communauté de Communes pourra répondre aux 

questions des pétitionnaires, à la demande des communes, et dans les horaires 

prévus et communiqués à l’avance par le Service Instructeur et s’attachera à 

diffuser les informations dont il disposera sur les évolutions législatives aux 

communes 

 

® Phase II - Dépôt du dossier 

 

- Se connecter quotidiennement au logiciel Cart@DS pour contrôler les dépôts des 

demandes nouvelles. 

- Contrôler le renseignement de l’ensemble des mentions dans le logiciel Cart@DS. 

 

® Phase III – L’instruction 

 

- Examiner la recevabilité du dossier. 

- Etudier le caractère complet du dossier. 

- Déterminer le délai d’instruction au vu de la nature et de la localisation du projet. 

- Préparer et notifier (en cas de délégation de signature) les courriers à adresser au 

demandeur l’informant (voie postale ou électronique), le cas échéant de la 

majoration du délai d’instruction de son dossier ou lui demandant des pièces 

complémentaires ou les deux. 

- Examiner techniquement le projet, notamment au regard des règles d’urbanisme 

applicables au projet. 



 

 

 

- Recueillir auprès des personnes publiques, services ou commissions intéressées 

par le projet, les accords, avis ou décisions prévus par les lois et/ou règlements en 

vigueur. 

 

® Phase IV – la Décision 

 

- Rédiger le projet de décision tenant compte du projet déposé, de l’ensemble des 

règles d’urbanisme applicables et des avis recueillis 

- Transmettre la proposition au maire (dépôt dans logiciel d’instruction Cart@DS), 

au plus tard huit jours avant la fin du délai global d’instruction (intégrant l’avis de 

l‘ABF ou autres avis spécifiques). 

Le Service Instructeur informera le maire en cours d’instruction de tout élément de 

nature à entrainer un refus ou allongement des délais 

Dans tous les cas, les propositions, les notes explicatives (en cas de refus), les pièces 

ayant servi à l’instruction du dossier seront disponibles sur le logiciel Cart@DS / 

Guichet Unique. 

® Phase V – Post-Décision 

 

- Transmettre aux services de l’Etat les éléments nécessaires au calcul des 

impositions. 

 

Article 4 – Décision  

Le Maire de la Commune vérifie le contenu du projet de décision et, en cas d’accord, signe 

l’arrêté et le transmet avec le dossier complet et les pièces validées au demandeur. 

En cas de désaccord sur le projet de décision soumis à la signature, les parties conviennent de 

se réunir pour tenter de trouver une solution au projet soumis à l’instruction. Si le désaccord 

persiste, le Maire, autorité compétente, prend l’arrêté et en assure la transmission.  

Article 5 – Modalité de transfert des pièces et dossiers, classement, archivage et statistiques 

Afin d’éviter la gestion du double flux dans le cadre du déploiement de la téléprocédure 

(Guichet Unique) et de la mise en place d’un logiciel d’instruction (Cart@DS), aucun envoi de 

dossiers ou de pièces complémentaires ne sera traité par le Service Instructeur de la 

Communauté de communes sous format papier, à l’exception de dossiers relatifs aux 

établissements recevant du public (E.R.P). 

Les pièces transmises en format papier par les administrés seront conservées par la 

Commune, numérisées et enregistrées dans le logiciel (Cart@DS). Dans tous les cas, les 

dossiers sont classés et archivés en Mairie (de manière dématérialisée ou pas selon son choix). 



 

 

 

Il est rappelé que l’archivage numérique répond à des caractéristiques précises pouvant être 

consultées sur les instructions du Service Interministériel des Archives de France.1 

Le Service Instructeur de la Communauté de Communes conserve de manière dématérialisée 

une copie du dossier en utilisant le logiciel (Cart@DS). 

Le Service Instructeur assure la fourniture des renseignements d’ordres statistiques 

demandés par l’Etat en application de l’article R. 431-34 du code de l’Urbanisme. 

En cas de résiliation de la présente convention, les dossiers relatifs aux affaires instruites par 

le Service Instructeur de la Communauté de Communes resteront archivés dans le logiciel 

Cart@DS et seront toujours consultables par la Commune ou le nouveau service instructeur 

désigné par la Commune. 

Article 6 – Responsabilités 

Le Service Instructeur de la Communauté de Communes, se limitant à l’instruction des 

autorisations d’urbanisme, agit sous l’autorité du ou de la Président(e) de la Communauté de 

Communes, pour le compte du ou de la Maire de la Commune. 

Le service instructeur ne pourra pas être tenu pour responsable en cas de : 

- Refus du maire de signer un acte 

- Signature d’un acte divergent de la proposition faite dans le cadre de l’instruction 

règlementaire. 

- Signature d’un acte relatif à un dossier non transmis pour instruction au Service 

Instructeur de la Communauté de Communes. 

La Commune reste responsable vis-à-vis des tiers et des instances juridiques, des décisions 

prises dans l’exercice de ses compétences.  

Article 7 – Signatures 

Le Maire de la Commune et/ou son adjoint délégué par arrêté régulièrement publié, est seul 

autorisé à signer les décisions et divers actes administratifs en matière d’autorisation du droit 

des sols. 

En application des dispositions de l’article L. 423-1 du Code de l’Urbanisme et afin d’optimiser 

les délais d’instruction, le Maire peut déléguer la signature des courriers et documents 

préparatoires : demande de pièces complémentaires, notification des délais…aux agents 

chargés de l’instruction, désignés par la Communauté de Communes. 

Article 8 – Communication 

Les dossiers sont consultables par le public en mairie ou grâce à leur espace personnel 

« Guichet Unique ». 

 

                                                           

  

   

. 



 

 

 

Article 9 – Taxes d’urbanisme 

Le Service Instructeur de la Communauté de Communes devra fournir aux services de l’Etat 

les éléments et documents nécessaires à la détermination de l’assiette et à la liquidation des 

impositions dont le permis de construire, le permis d’aménager ou la déclaration préalable 

constitue le fait générateur. 

Dès lors que les services de l’Etat seront raccordés à Plat’AU, la transmission des dossiers 

pour le recouvrement de la taxe d’aménagement sera également automatisée. 

Article 10 – Contentieux et infractions pénales 

Le suivi des éventuels recours (gracieux et contentieux) et des infractions pénales portant sur 

les actes susvisés est assuré par la Commune.  

Toutefois, dans un objectif de coopération et de sécurisation des autorisations d’urbanisme, 

le Service Instructeur de la Communauté de Communes apporte, dans la limite de ses 

compétences, conseil et assistance pour assurer la défense de la Commune dans le cadre de 

ces recours, à l’exception de ceux dont la décision contestée est différente de la proposition 

faite par le Service Instructeur. 

Par ailleurs, à la demande du Maire, le Service Instructeur porte assistance à la Commune dans 

les phases de la procédure pénale visée aux articles L480-1 et suivants du code de l’urbanisme, 

notamment pour la constatation des infractions à la réglementation des autorisations dont 

l’instruction lui a été confiée. 

Toutefois, la Communauté de Communes n’est pas tenue à ces obligations lorsque la décision 

contestée est différente de la proposition faite par son Service Instructeur. 

Il appartient à la Commune de contracter une assurance concernant la responsabilité 

communale dans l’exercice de ses compétences pour délivrer les autorisations d’urbanisme. 

L’assureur garantit les conséquences pécuniaires des responsabilités que la commune peut 

encourir, y compris celles résultant d’erreurs de fait ou de droit, omissions ou négligences 

commises dans l’exercice des compétences qui lui ont été transférées dans les domaines de 

l’urbanisme en application de la loi 83-8 du 7 janvier 1983 et les textes pris pour son 

application. 

Les mêmes garanties devront être prises par la Communauté de Communes. 

Article 11 – Dispositions financières  

La mise à disposition du Service Instructeur de la Communauté de Communes ne donne pas 

lieu à rémunération. 

Article 12 – Durée, effets et modification  

Le Service Instructeur de la Communauté de Communes instruit les autorisations et actes 

relatifs à l’occupation et à l’utilisation du sol sus mentionnés et délivrés au nom de la 

Commune et ce, pour toute demande déposée à compter de la date mentionnée dans la 

convention particulière signée avec la Commune et sans limitation de durée, renouvelable par 

tacite reconduction. 



 

 

 

Les demandes ou déclarations déposées, avant la date d’entrée en vigueur de la nouvelle 

convention, continueront à être instruites par le Service Instructeur de la Communauté de 

Communes sous les conditions et modalités de la précédente convention cadre et particulière 

portant sur l’instruction des autorisations d’occupation et d’utilisation du sol. 

La présente convention pourra être modifiée, par voie d’avenant, accepté par le Conseil 

Communautaire. 

La présente convention pourra être dénoncée à tout moment par l'une ou l'autre des parties 

à l'issue d'un préavis de six mois notifié par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

Fait à Chantonnay, le  

 

La Présidente 

      Isabelle Moinet 

 

 

 

 


